
Importation des 
données de RQ

Préparez-vous des déclarations TP1? L’importation des données de RQ 
vous permet de télécharger en toute sécurité les relevés et renseignements 
pertinents pour vos clients directement de Revenu Québec. Ce procédé 
reporte automatiquement les données dans les champs des déclarations 
provinciale et fédérale, vous permettant de gagner un temps précieux.

En quoi consiste 
l’importation des 

données de RQ?

Quelles données 
pouvez-vous 
télécharger 

au moyen de 
l’importation des 

données de RQ?

Que devez-
vous faire 

avant d’utiliser 
l’importation des 

données de RQ?

Revenu Québec permet aux contribuables de télécharger les données 
suivantes  :

•	 Renseignements sur les relevés et formulaires suivants : Relevés (RL-1, RL-
2, RL-3, RL-5, RL-6, RL-7, RL-8, RL-10, RL-16, RL-19, RL-22, RL-24, RL-25, RL-
26 et RL-29), T4, T4A, T4A(P), T4A(RCA), T4RIF, T4RSP, T4E, T4A(OAS), 
T4PS, T3, T5006, T5007, T5008, T101, T5013 et T2202A

•	 Montants des acomptes provisionnels

•	 Intérêts versés par Revenu Québec

•	 Certains renseignements personnels de la feuille de travail Info de la T1

•	 Formulaire RC62 : Case 10 UCCB[0] et Case 12 UCCB[1]

Les renseignements suivantssont nécessaires avant d’utiliser l’importation 
des données de RQ :

•	 Le numéro d’assurance sociale (NAS) du client

•	 Votre numéro d’ImpôtNet Québec

•	 Votre code d’accès de Revenu Québec

•	 Le code de téléchargement de Revenu Québec de votre client



Conseils: Si vous avez déjà entré votre numéro d’ImpôtNet 
Québec et votre code d’accès de Revenu Québec dans la fenêtre 
d’options IMPÔTNET (cliquez sur IMPÔTNET > Options), 
ProFile les remplit automatiquement. ProFile entre également le 
NAS de la feuille de travail Info dans la déclaration TP1.

Comment utiliser 
l’importation des 

données de RQ?

1. Suivez une de ces étapes :

•	 Pour importer les données de RQ dans une déclaration existante, 
ouvrez la déclaration TP1 dans laquelle vous voulez importer les 
renseignements.  

•	 Pour créer une nouvelle déclaration avec les données importées de 
RQ, fermez toutes les déclarations T1/TP1.

2. Allez au menu Fichier et cliquez sur 
Importer les données de RQ.

3. Lorsque l’assistant d’importation 
apparaît, entrez les renseignements 
suivants : 

a. Le numéro d’assurance sociale 
(NAS) du client

b. Votre numéro d’ImpôtNet 
Québec

c. Votre code d’accès de Revenu 
Québec

d. Le code de téléchargement de 
Revenu Québec de votre client



4. Quand vous avez terminé, cliquez sur Importer. ProFile commence à 
traiter les données, affichant la progression dans l’espace à cet effet.

5. Lorsque l’importation est terminée, l’assistant d’importation se ferme et 
ProFile insère les renseignements aux bons endroits dans les déclarations 
T1 et TP1.  

6. Pour vérifier les données importées, ouvrez le vérificateur (appuyez sur 
Contrôle+F9) et cliquez sur l’onglet Reports. Les données importées 
apparaissent également en violet dans les formulaires et feuillets appropriés.



1. Comment puis-je vérifier si les données ont été importées?
Vous pouvez voir les champs qui ont été importés sous l’onglet Reports du 
vérificateur (appuyez sur Contrôle+F9).  Les données importées apparaissent 
également en violet dans les formulaires et feuillets appropriés.

FAQ

2. Comment en apprendre davantage sur l’importation des données du 
gouvernement?
Pour en savoir plus sur l’importation des informations du gouvernement 
dans une déclaration, recherchez la rubrique « Importer les données du 
gouvernement dans une déclaration T1/TP1 » dans l’aide intégrée au logiciel.

3. Quelles sont les données importées par l’entremise de l’importation 
des données de RQ?
•	 Le nom et l’adresse du récipiendaire

•	 Les données des feuillets et relevés du client (dont RL-1, RL-2, RL-3, RL-5, 
RL-6, RL-7, RL-8, RL-10, RL-16, RL-19, RL-22, RL-24, RL-25, RL-26 et RL-
29, T4, T4A, T4A(P), T4A(RCA), T4RIF, T4RSP, T4E, T4A(OAS), T4PS, T3, 
T5006, T5007, T5008, T101, T5013, et T2202A

4. Pouvez-vous importer d’autres données du gouvernement?
Certainement! La fonction Importer les données de l’ARC est similaire à 
la fonction Importer les données de RQ. L’ARC facilite l’importation des 
renseignements suivants dans les champs appropriés :

Acomptes provisionnels 

•	 Acomptes disponibles à déclarer (feuille de travail Autres Crédits, ligne 
476)



REER, RAP et REEP (feuille de travail REER/RPAC) :

•	 Maximum déductible au titre des REER 

•	 Cotisations inutilisées versées à un REER

•	 Remboursement requis du RAP

•	 Remboursement requis du REEP

Montants reportés :

•	 Gains en capital imposables admissibles (T657)

•	 Déduction pour gains en capital (T657)

•	 Montants fédéraux et provinciaux pour les frais de scolarité, montants 
relatifs aux études et montants pour manuels (Annexe 11)


